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LA BONNE FOI DANS L’ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 
 
 

Natália MIZRAHI LAMAS1 
 
 
Résumé : La bonne foi est une notion très ouverte à la fois de nature morale ou 
juridique. L’arbitrage commercial international connaît la présence de la bonne foi 
depuis longtemps. La lecture des sentences arbitrales incite la curiosité sur les 
différences et les similarités entre la bonne foi établie et utilisée à chacune des décisions 
arbitrales. Quelle était la source qui a permis la mise en œuvre de la bonne foi ? À quel 
titre la bonne foi était utilisée ? Quelle était la portée de cette bonne foi ? Ces sont des 
questions qui se posent si on observe, d’un côté, le grand nombre des sentences qui la 
mentionnent et, de l’autre, les distinctes solutions qui sont atteintes dans circonstances 
analogues. La recherche sur la bonne foi dans l’arbitrage commercial international 
représente un effort de systématisation sur l’application de la bonne foi par les arbitres 
dans les domaines contractuel et procédural, et selon les origines possibles, en tant 
qu’assortie de la lex mercatoria ou du droit étatique. La recherche envisage connaître la 
portée, le contenu, les nuances de la bonne foi appliquée dans les procédures arbitrales 
commerciales internationales, ainsi que analyser les influences de la culture juridique 
des arbitres dans la configuration de la bonne foi. Le caractère abstrait de la bonne foi 
pose des incertitudes dans son utilisation dans l’arbitrage commercial international, 
mais l’appréciation de son application in concreto peut informer sur son contenu et ses 
limites.  
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